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PROCÈS VERBALE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 DÉCEMBRE 2024 

 
Séance extraordinaire du conseil municipal tenue le 9 décembre 2024, à 18h30, à la salle 
du conseil situé au 2282 chemin Ridge, Godmanchester.  
 
À laquelle étaient présents les conseillers municipaux Marie Galipeau, Alyssa Leblanc, 
Jean-Maurice Daoust, Judith Fouquet et Sylvie Lemay, tous formant quorum sous la 
présidence de Pierre Poirier, maire. 
 
Le(s) conseiller(s) était (étaient) absent(s) : Michel Duhème 
 
Était également présente la directrice générale par intérim, Jacinthe Murphy qui agissait à 
titre de secrétaire de la séance. 
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTATATION DU QUORUM  
 

Tous formant quorum, le maire déclare la séance ouverte à 18 h30.  
 
2. ORDRE DU JOUR 

 
2024-12-09-159 2.1 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est Proposé par la conseillère Marie Galipeau, Appuyé par la conseillère Judith 
Fouquet et RÉSOLU : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du Conseil municipal soit 
adopté tel que soumis; 
 

1. Ouverture de la séance 

2. Ordre du jour 

1.1 Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux 

4. Administration 

5. Ressources humaines 

6. Greffe 

7. Trésorerie 

7.1 Adoption des prévisions budgétaires 2025 

7.2 Adoption du programme triennal d’immobilisation 2025-2026-2027 

7.3  Avis de motion et dépôt du règlement décrétant l’imposition des taxes 

foncières  ainsi que les autres modes de taxation exigés pour les services de 

l’exercice financier 2025 

8. Urbanisme et environnement 

9. Loisir, culture et parcs 

10. Travaux publics 

11. Sécurité publique et protection incendie 

12. Affaire MRC Haut-Saint-Laurent 

13. Avis de Motion 

14. Adoption des règlements 

15. Périodes de questions sur l’ordre du jour 

16. Levée de la séance 

 
 
 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE GODMANCHESTER 
Séance extraordinaire du Conseil Municipal tenue le 9 
décembre 2024 
 

 

2 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Aucun sujet abordé. 
 
 

4. ADMINISTRATION 
 
Aucun sujet abordé. 
 

 
5. RESSOURCE HUMAINES 

 
Aucun sujet abordé. 
 
 

6. GREFFE 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

7. TRÉSORERIE 
 

 
2024-11-12-160 7.1 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 

  

Il est Proposé par la conseillère Marie Galipeau et Appuyé par la conseillère Judith 
Fouquet et RÉSOLU :  
 
QUE les prévisions budgétaires équilibrées pour l’année 2025 au montant de 2 263 

773$ soient adoptées comme suit : 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
2024-11-12-161 7.2 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025-2026-2027 

 

Il est Proposé par la conseillère Sylvie Lemay et Appuyé par la conseillère Alyssa 
Leblanc et RÉSOLU :  
 
QUE le programme des dépenses en immobilisations pour l’année 2025-2026-2027 

soit adopté comme suit : 

 

REVENUS 2025 

Taxes 1 573 799 

Paiement tenant lieu de taxes 0$ 

Autres recettes de sources locales 211 614$ 

Transferts 478 360$ 

  

TOTAL DES REVENUS 2 263 773$ 

  

DÉPENSES  

Administration générale 564 808$ 

Sécurité publique 459 227$ 

Transport 599 797$ 

Hygiène du milieu 244 324$ 

Urbanisme-mise en valeur du territoire 120 986$ 

Loisirs et culture 41 715$ 

Frais de financement 2 916$ 

Remboursement prêt égouts secteur Est 6 000$ 

Immobilisations 224 000$ 

  

TOTAL DES DÉPENSES 2 263 773$ 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 

7.3 AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT 521 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION 
DES TAXES FONCIÈRES AINSI QUE LES AUTRES MODES DE TAXATION EXIGÉS 
POUR LES SERVICES DE L’EXERCICE 2025 

  
Avis de motion est par la présente donné par le conseiller Jean-Maurice Daoust 
que le projet de règlement 521 décrétant l’imposition des taxes foncières ainsi que les 
autres modes de taxation exigés pour les services de l’exercice financier 2025; 

 
 

8. URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

9.  LOISIR, CULTURE ET PARCS 
 

Aucun sujet abordé.  
 
 

10.  TRAVAUX PUBLICS 
 

Aucun sujet abordé. 
 

11.  SÉCURITÉ PUBLIQUE ET PROTECTION INCENDIE 
 

Aucun sujet abordé. 
 

 
12.  AFFAIRES MRC HAUT-SAINT-LAURENT 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

13.  AVIS DE MOTION 
 

Aucun sujet abordé. 
 
 

14.  ADOPTION DES RÈGLEMENTS 
 

Aucun sujet abordé. 
 

15.   PÉRIODE DE QUESTION SUR LES SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 
 

Le maire donne la parole aux personnes présentes pour une période de question en fin 
de séance. 

Programme triennal 
d’immobilisations 

2025 2026 202
7 

Administration    

Incendie    

Acquisition camion 
pompe incendie 

74 000$ 74 000$ 74 
000
$ 

Travaux publics    

Acquisition camion 
voirie  

75 000$ 75 000$ 75 
000
$ 

Travaux ponceau 
Teafield 

75 000$   

TOTAL 
IMMOBILISATIONS 

224 000$   
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16.  LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance du conseil levée à 18h33. 

 
 
 

__________________________ 
Pierre Poirier 
Maire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

_________________________ 
Jacinthe Murphy 
Directrice générale par intérim 


